
Constat 
non retenu

Plagiat et fraude
Constatation d’une infraction par personnel 

enseignant ou surveillant d’examen
Rédaction d’un constat

Application du Règlement disciplinaire sur le plagiat ou la fraude concernant les étudiants 
(premier cycle et cycles supérieurs)

Transmission du constat 
à la direction de l’unité

Transmission au 
secrétariat facultaire

Demande de 
renseignements

Secrétariat facultaire
Pouvoir d’enquêter

Constat 
retenu

Rencontre à nature 
pédagogique le cas 

échéant

Transmission au 
Comité plagiat et 
fraude facultaire

Audience et 
décision

Droit d’appel au 
Comité plagiat et 

fraude universitaire

http://secretariatgeneral.umontreal.ca/fileadmin/secretariat/Documents/Reglements/ens30_3-reglement-disciplinaire-plagiat-fraude-etudiants-premier-cycle.pdf
http://secretariatgeneral.umontreal.ca/fileadmin/secretariat/Documents/Reglements/ens30_12-reglement-disciplinaire-plagiat-fraude-etudiants-cycles-superieurs.pdf
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